
Questionnaire pour la préparation de l’avis n°16 du CCJE 

sur la relation entre les juges et les avocats et les moyens concrets d’améliorer l’efficacité et 

L’étique professionnelle, la conduite et la responsabilité des juges et des avocats

il d’un code d’éthique ou équivalent pour les juges? (veuillez préciser). 

il d’un code d’éthique ou équivalent pour les avocats? (veuillez préciser) 

il de codes communs, de règles et/ou règlements concernant l’éthique des juges et des 

es codes, des règles et/ou règlements concernant l’éthique 

ements traitant d’une façon ou 
d’une autre les questions de relations entre les juges et les avocats ou est

avis, quels sont les grands principes qui doivent régir l’éthique :
L’indépendance et l’impartialité

Les juges monégasques sont formés par l’Ecole de la Magistrature française.

Les avocats qui ont réussi l’examen sont no

La formation à l’ENM française dure environ deux ans.

elle les questions liées à l’éthique professionnelle, la conduite et la responsabilité 

Oui s’agissant de la formation des juges.



ruments de procédure pour faciliter l’interaction entre les juges et les avocats au cours de la 

juridiction et le barreau pour permettre l’instauration d’un «

systèmes électroniques d’information à cette fin? 
écrites qu’ils peuvent ensuite soutenir à l’audience lors d’une plaidoirie. Les juges et les avocats ne 

sur la résolution judiciaire d’une affaire? 

d’ignorer, d’écarter ou de tout autre manière d’

Non. Les juges ont l’obligation de statuer sur toutes les demandes qui leur sont soumise. Ainsi ils 

de retarder l’examen de l’affaire ou d’affecter de quelque manière sa résolution juste et efficace? 
euvent en effet demander aux juges des renvois de l’examen de l’affaire mais les juges peuvent ne 

pas y faire droit s’ils estiment que le délai de traitement de ladite affaire n’est pas raisonnable.

Dans quelle mesure l’interaction réussie entre les juges

réponses développées supra, je n’ai pas d’éléments à apporter à cette question. 

travailler ensemble afin d’améliorer la procédure, etc.?
n’ai pas d’éléments à apporter à cette question. 

de cas (par exemple, dans les affaires civiles, les affaires réglées à l’amiable). 
éveloppées supra, je n’ai pas d’éléments à apporter à cette question. 



n’existe pas de système de «

mpêchés (connaissance de l’affaire, de l’une des parties ou 

de réserve. En revanche rien n’interdit aux avocats de s’adresser aux journalistes.


